
Les démarches administratives se font désormais en ligne, depuis chez vous,
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En vous rendant sur  www.ants.gouv.fr

Rendez-vous dans un Point numérique (préfecture, sous-préfecture) ou 

dans un Espace numérique (Maison de Service Au Public)

Mais avant, renseignez-vous : un membre de votre famille, un proche, 

un voisin, un collègue,… vous aidera certainement pour une solution 

sans déplacement

Pourquoi ?

Comment ?

Mais il faut s'identifier…

Et si je ne dispose pas de matériel ?

Oui et pour cela nous vous recommandons 

d’utiliser un seul identifiant et un seul mot de 

passe à vie pour tous les sites de l’État avec :

Connaître le solde de mes points

Où en est mon permis de conduire

E�ectuer une demande de permis

de conduire

Réaliser une prédemande

passeport et/ou CNI majeur

Réaliser une prédemande

passeport et/ou CNI mineur

Où en est mon passeport / ma CNI

Déterminer si ma ville a adhéré à la

dématérialisation

Où en est ma carte grise

Déclarer la vente de mon véhicule

Modi�er mon adresse

Refaire mon certi�cat

d’immatriculation

Changer de titulaire

ACCÉDER À VOTRE ESPACE

Rechercher

Mon Espace

AGENCE NATIONALE

DES TITRES SÉCURIÉS

Agence Nationale

des Titres Sécurisés

Vos

démarches

Les
titres

Les
solutions

Nos

partenaires

Nos

marchés publicsL’international
Salle de presse Contacter l’ANTS

Attention changement important :

la gestion des permis de conduire

et cartes grises se modernise


